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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

UNION 
POUR  LA 

PROTECTION   DE   LA   PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE 

État au 1" janvier 1939 

Union générale 
La Convention d'Union signée à Paris le 2U mars 1X813 est 

entrée en vigueur le 7 juillet 1884. Elle a été revisée en dernier 
lieu à Londres le 2 juin 1934(V). 

L'Union générale comprend les 40 pays suivants : 

Allemagne (') à partir du 1" mai 1903 
Australie(')  » du 5 août 1907 

Territoire de Papoua et Territoire sous 
mandat de la Nonvelle-Guinro   .    . » du 12 février 1933 

Territoire  de l'Ile de Norfolk et Ter- 
toirc sous mandat de Nauru ... •• du 29 juillet 193G 

Belgique  . de l'orig. (7 jtiill. 1S.S4) 

Brésil à partir de l'origine 
Bulgarie C)  » du 13 juin 1921 
Canada  • du 1" septembre 1923 
Cuba  • du  17 novembre 1904 
Danemark et les Iles Férnë  • du 1" octobre 1894 
Vantxig (Ville libre de —)  • du 21 novembre 1921 
Dominicaine fBip./  * du  11 juillet 1890 
Espagne  •• de l'origine 

Zone espagnole du Maroc  » du 27 juillet 1928 
Estonie  » du 12 février 1924 
États de Syrie et du Liban  - du 1" septembre 1924 
États-Unis d'Amérique  - du 30 mai 1887 
Finlande  du 20 septembre 1921 
France, Algérie et Colonies  - de l'origine 
Grande-Bretagne  » de l'origine 

Ceylon  du 10 juin 1905 
Palestine  (à  l'exclusion   de  la Trans- 

jordanie)  > du 12 septembre 1933 
Territoire de Tanganyika  du 1" janvier 1938 
Trinidad et Tobago  du 14 mai  1908 

Grèce  ' du 2 octobre 1924 
Hongrie  » du 1" janvier 1909 

(!) I.« texte ire Londres est entre en vigueur le /" aont 193S. dans les rap- 
ports entre les pays qui l'ont ratifié (noms imprimés en caractères (jras). Demeurent 
toutefois en vigueur, à titre provisoire: 

le texte tie î.a Haye,  dans   les  rapports  avec   les pays  qui   n'ont pas encore 
ratifié le texte de Londres (noms imprimés en caractères ordinaires); 

le texte de ÏYasliington,   dans   les   rapports avec les pays qui n'ont encore ni 
ratifié  le   texte de Londres, ni adhéré au texte de La Haye (noms imprimés 
en italiques). 
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